
Inscriptions et informations
Délégation des Barreaux de France
Avenue de la Joyeuse Entrée, n°1
1040 Bruxelles
E-mail : valerie.haupert@dbfbruxelles.eu 
www.dbfbruxelles.eu

Les derniers développements 
du droit européen 
de la concurrence

ENTRETIENS EUROPEENS 
A LA MAISON DU BARREAU - PARIS

20 MARS 2019

Ordre des Barreaux 
Francophones et 

germanophone de 
Belgique

- APPROCHES PRATIQUES DU CONTENTIEUX EUROPEEN -

Cour de justice de l’Union européenne©

LE CONTENTIEUX A LA COUR DE JUSTICE

DE L’UNION EUROPEENNE

14h50-16h15 : ATELIERS PRATIQUES AU CHOIX

16h15 : Clôture

                                                                                                      

8h30 : Accueil des participants / Café

9h00 : Allocution d’accueil par Jean Jacques FORRER, 
Président de la Délégation des Barreaux de France 
9h15 : Ouverture par Christiane FÉRAL-SCHUHL, 
Présidente du Conseil National des Barreaux

9h30-10h20 : Le rôle central des avocats dans la jurisprudence de la 
CJUE
José Luís da CRUZ VILAÇA, ancien Juge, ancien Avocat général à la Cour 
de justice de l’Union européenne, ancien Président du Tribunal de l’Union 
européenne, Avocat, Barreau de Lisbonne
Stéphane GERVASONI, Président de chambre, Tribunal de l’Union euro-
péenne      
                                 

TABLE RONDE N° 1

10h20-11h10 : Le renvoi préjudiciel
Jean-Paul HORDIES, Avocat, Barreaux de Bruxelles et Paris, Maître de 
conférences à Sciences Po Paris
Laurent COUTRON, Référendaire, Cabinet de M. le Juge ŠVÁBY, Cour de 
justice de l’Union européenne
11h10-11h20 : Débats

11h20-11h35 : Pause
TABLE RONDE N°2

11h35-12h25 : Les recours directs et la procédure au Tribunal
Eric BARBIER de la SERRE, Avocat, Barreaux de Paris, Bruxelles et New-
York
Valérie BAUER, Référendaire, Cabinet de Mme le juge  
SPINEANU-MATEI, Tribunal de l’Union européenne
12h25-12h35 : Débats

Déjeuner sur place : 12h35-14h00

TABLE RONDE N°3

14h00-14h40 : Les éléments pratiques essentiels :
e-curia et les relations avec le greffe
Marie JUNIUS, Administratrice au greffe, Tribunal de l’Union européenne

Le régime linguistique et l’usage des langues
Jean-Marie GARDETTE, Référendaire, Cabinet de Mme l’Avocat général 
KOKOTT, Cour de justice de l’Union européenne
14h40-14h50 : Débats

ATELIER 2
Le renvoi préjudiciel
Fabrice PICOD, Professeur à l’Université Paris II Panthéon Assas
Laurent COUTRON, Référendaire, Cabinet de M. le Juge ŠVÁBY, Cour de 
justice de l’Union européenne
Michael WILDERSPIN, Conseiller juridique, Service juridique, Commis-
sion européenne
Raphaël COESME, Référent Contentieux, Direction des affaires juridiques, 
Ministère des Affaires étrangères français

ATELIER 3
Les voies non contentieuses Médiateur, plainte
Jean-Paul HORDIES, Avocat, Barreaux de Bruxelles et Paris, Maître de 
conférences à Sciences Po Paris
Gregor von RINTELEN, Membre du Service juridique, Commission euro-
péenne
Heike OTTERBEIN, Adjointe à la Conseillère juridique, Secrétariat général 
des affaires européennes
Laura MASSOCCHI, Gestionnaire d’affaires, Médiateur européen

ATELIER 1
Les recours directs Annulation, responsabilité, mesures provisoires
Valérie BAUER, Référendaire, Cabinet de Mme le juge  
SPINEANU-MATEI, Tribunal de l’Union européenne 
Antoine GOSSET-GRAINVILLE, Avocat, Barreaux de Paris et Bruxelles
Eric BARBIER de la SERRE, Avocat, Barreaux de Paris, Bruxelles et New-
York



Nom.................................................................
Prénom.............................................................
Fonction............................................................
Cabinet / Organisme...........................................
Barreau.............................................................
Adresse.............................................................
Téléphone.........................................................
Télécopie...........................................................
E-mail...............................................................

Numéro de TVA figurant sur votre déclaration fiscale 
(impératif)
 Assujetti à la TVA en tant que personne physique :
 Numéro de TVA en cette qualité
BE _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  (10 chiffres)
FR _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  (11 chiffres)
 Assujetti à la TVA en tant que personne morale :
 Numéro de TVA en cette qualité
FR _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  (11 chiffres)

         Non Assujetti à la TVA

BULLETIN D’INSCRIPTION
Participation aux frais par personne : 250 € TTC**
Les frais d’inscription sont susceptibles d’être pris en 
charge par le FIF-PL dans la limite des critères 2019 
des avocats libéraux

Avocat-stagiaire : 155 € TTC**

Elève-avocat : 120 € TTC**

Nos formations bénéficient d’une prise en charge par le FIFPL
(pour de plus amples informations nous contacter)

Inscription sur notre site www.dbfbruxelles.eu ou par envoi du 
présent bulletin par fax au 00 32 2 230 62 77 ou par courrier à 
: Délégation des Barreaux de France, 1 Avenue de la Joyeuse 
Entrée, B-1040 Bruxelles.

Modalité de paiement : par virement bancaire (nous contacter) 
ou par paiement en ligne sur notre site www.dbfbruxelles.eu

*Cette date est indicative. La Délégation des Barreaux de 
France se réserve le droit de la modifier.
**30% de la participation en cas d’annulation signalée moins 
d’une semaine avant la manifestation. En cas d’annulation non 
signalée ou signalée moins de 48 h avant la date de la manifes-
tation, la totalité de la participation sera conservée.  

Les Entretiens européens sont conformes aux modalités mises en place par le Conseil national des barreaux dans le 
cadre de la formation continue obligatoire. 
Seront délivrées au cours de cet événement 

7 heures de formation pour les avocats français et 6 heures de formation pour les avocats.be.

ENTRETIENS EUROPÉENS

APPROCHES PRATIQUES DU CONTENTIEUX EUROPEEN

MERCREDI 20 MARS 2019 - PARIS

7h 
de 

formation 
validées !Maison du Barreau de Paris 

Auditorium
2, rue de Harlay

75001 Paris

Formation certifiée


